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Le recours à cette EXTERNALISATION trop souvent inutile et parfois contre-
productive, aurait pu être évité,

si presque tous les cadres, qui avaient pourtant l’expérience, l’expertise et les
compétences, n’avaient pas été dégagés violemment, 
si  une haute administration, non seulement ignorante de nos codes
municipaux, de nos réseaux professionnels et de la particularité de Marseille,
mais aussi, pour beaucoup d’entre eux, dédaigneux de ces personnels trop
”marseillais”, n’avait pas été recrutée (qui plus est, à grands frais),
si des recrutements en nombre n’avaient pas été réservés à des “chargés de
mission” à usage politique , ou à des postes à missions obscures dont l’unique
activité se résume à de la masturbation intellectuelle,
si la réorganisation de l’Administration avait été réfléchie, et menée
seulement après une période d’observation, et si elle n’avait pas duré 4 ans
(avec la déconstruction, la reconstruction, et la transformation des mêmes directions,
pour certaines 4 fois en 4 ans)
si les procédures internes n’avaient pas été anéanties sans solution de
remplacement,
si la CONFIANCE était restée le maître mot dans les relations entre la
Municipalité et son administration 

Et où sont passés les quelques 3000 agents recrutés depuis 2021, puisque le
personnel municipal est passé de près de 12 000 agents à plus de 15 000 en trois
ans ? 

Dans un article édifiant de la Marseillaise du 26 février 2025, relayé dans Marsactu, on
peut prendre connaissance des remarques de la CRC concernant l’inflation des recours
aux cabinets conseils par la Municipalité, notamment depuis 2021, avec un montant
annuel qui a culminé à 7.2 millions d’€ en 2023 (cf articles au verso)

LA VÉRITÉ ÉCLATE AU GRAND JOUR !LA VÉRITÉ ÉCLATE AU GRAND JOUR !

La justification de ces recours aux cabinets conseils, au passage jugés vraiment peuLa justification de ces recours aux cabinets conseils, au passage jugés vraiment peu
efficaces, est totalement hallucinante !!!efficaces, est totalement hallucinante !!!  
Ce serait le Ce serait le manque d’effectifsmanque d’effectifs lié à  lié à la réorganisation de l’administrationla réorganisation de l’administration communale communale
engagée en 2021 et les difficultés de recrutement qui expliqueraient cet usage ....engagée en 2021 et les difficultés de recrutement qui expliqueraient cet usage ....

ALORS STOP À LA DÉSINFORMATION !ALORS STOP À LA DÉSINFORMATION !
  NOUS N’ACCEPTONS PAS CES MOTIFS FALLACIEUX !NOUS N’ACCEPTONS PAS CES MOTIFS FALLACIEUX !




